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 VOLET 2 : ADAPTATION DE LA SOCIÉTÉ AU VIEILLISSEMENT 

 

C'est le cœur même du défi démographique que de concevoir et d'organiser les 

multiples effets de l'allongement de la vie et du vieillissement sur la société. L'objet de 

la présente loi n'est pas d'examiner de manière exhaustive tous ces effets, mais 

seulement ceux qui sont les plus directement et concrètement liés à la vie des âgés : 

logement, urbanisme, déplacements, économie et emploi. 

Concevoir la place et le rôle des âgés dans la société et affirmer leurs droits constitue 

aujourd'hui un nouveau champ d'investissement dont les politiques publiques doivent 

s'emparer pour qu'ils se sachent au cœur de la cité, utiles, incontournables, en lien avec 

toutes les générations. 

C'est aujourd'hui qu'il faut concevoir une société qui, dans une génération, comptera 

un tiers de personnes âgées de plus de 60 ans. Cette évolution suppose de travailler à 

des réponses spécifiques aux besoins liés à l'âge, mais aussi et surtout d'intégrer, dans 

les politiques publiques de droit commun et dans l'offre de biens et de services privés, 

cette réalité du vieillissement de la population. 

La manière de voir les âgés et de penser les solidarités doit changer et s'adapter à la 

longévité, notamment en reconnaissant et en favorisant l'engagement des âgés, dans la 

famille en tant que grands-parents, ou dans la société civile en tant que citoyens, forts 

de leur expérience et de leur disponibilité. 

Toutes les politiques publiques doivent prendre en compte la révolution de l'âge et le 

respect du libre choix des âgés dans leur projet de vie : le logement est à ce titre 

emblématique. Il est la première condition de l'autonomie. Il faut faciliter l'adaptation 

du logement privé et social, en conduisant une politique volontariste d'aménagement et 

de construction de logements adaptés. Il faut aussi développer des formes de 

logements intermédiaires qui répondent aux attentes de ceux qui ne souhaitent pas ou 

ne peuvent pas vivre dans un logement traditionnel. Au-delà du logement, il s'agit 

d'inciter les collectivités territoriales à intégrer dans leurs politiques urbaines l'enjeu de 

l'avancée en âge et à développer leurs efforts pour améliorer l'offre de transports, 

adapter l'urbanisme et accompagner les modes d'habiter et de vivre ensemble. 

L'économie de notre pays elle-même doit être davantage tournée qu'aujourd'hui vers 

les besoins des âgés : création et adaptation des emplois au service des âgés, 

développement d'une nouvelle filière industrielle, avec la « silver économie », 

renforcement de l'effort de recherche et d'innovation ; autant d'opportunités d'emplois 

et de croissance pour la société française. 

Le Défenseur des droits a affirmé dès 2005 que les discriminations liées à l'âge étaient 

en augmentation. L'âge est le troisième critère de discrimination après l'origine et le 

handicap. Toutes les mesures nécessaires pour les prévenir devront être prises, en 

concertation étroite avec le Défenseur des droits. 

Enfin, adapter la société au vieillissement, c'est aussi préciser et renforcer les droits et 

libertés des âgés. Les personnes en perte d'autonomie, à domicile ou en établissement, 

doivent avoir la garantie que leurs libertés fondamentales seront respectées. 

1. Installer la révolution de l'âge dans toutes les politiques publiques. 



Le logement et la place réservée à chacun dans sa ville contribuent à la citoyenneté des 

individus. Cela est encore plus vrai pour les âgés pour lesquels le logement doit 

constituer un véritable « atout autonomie », un lieu de vie qui doit leur permettre 

d'aller et venir sans encombre et qui doit s'adapter, soit par des travaux, soit par des 

équipements, à des débuts de fragilités afin de ne pas empêcher leur participation à la 

vie sociale. 

Il en est de même pour les territoires. La loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour 

l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 

handicapées mobilise tous les territoires en faveur de l'accessibilité universelle. Penser 

l'urbanisme de manière intergénérationnelle, tout comme la réflexion sur les mobilités 

des âgés, invite à prendre en considération des éléments qui répondent à leurs besoins 

spécifiques avec une seule ambition : aménager des territoires qui leur permettent de 

garder prise avec la vie sociale, d'y être intégrés et d'en être pleinement acteurs. 

1.1. Faire du logement un levier majeur des politiques d'autonomie et du mieux-

vieillir. 

90 % des Français préfèrent adapter leur domicile plutôt que d'avoir à le quitter si leur 

état de santé se dégrade (sondage Opinionway pour l'Observatoire de l'intérêt général, 

2012). D'où l'importance de réunir les conditions nécessaires à l'exercice d'un vrai « 

libre choix ». 

Car le logement, à travers ses caractéristiques et sa localisation, conditionne aussi bien 

la capacité des personnes à vivre de manière autonome, que le maintien des relations 

sociales. Pour rendre possible et effective la priorité au domicile, l'adaptation des 

logements à l'autonomie est une nécessité absolue. Or, aujourd'hui, 6 % seulement des 

logements sont adaptés à la vie quotidienne des personnes en perte d'autonomie. Il faut 

attribuer à ce faible taux d'adaptation des logements une partie du trop grand nombre 

d'accidents domestiques impliquant des âgés : 450 000 chutes ont lieu chaque année, 

dont 62 % à domicile, entraînant 9 000 décès par an. Outre l'adaptation des logements, 

il est nécessaire de développer une offre la plus diversifiée possible de logements pour 

répondre aux attentes et aux besoins des âgés, en fonction de leur degré d'autonomie. 

1.1.1. Développer des stratégies cohérentes d'adaptation de l'habitat, ancrées dans les 

outils de programmation. 

Les schémas gérontologiques et les programmes locaux de l'habitat (PLH) établis au 

niveau des communes et intercommunalités doivent à l'avenir servir de supports à des 

politiques coordonnées d'adaptation de l'habitat au vieillissement et à la perte 

d'autonomie. 

La loi garantit désormais que les PLH prennent en compte le sujet du logement des 

âgés. Le PLH devra prendre en compte les besoins liés à la perte d'autonomie. Les 

collectivités territoriales, avec leurs compétences et leurs champs d'intervention 

propres, harmoniseront leurs orientations, en lien avec les acteurs concernés (Agence 

nationale de l'habitat [ANAH], bailleurs sociaux, caisses de retraite, aménageurs, 

services sociaux...). 

Les outils de programmation (dont les PLH) doivent également permettre de prendre 

en compte les problématiques territoriales de l'habitat des âgés qui dépassent les 

milieux urbains denses. Une attention particulière doit être portée, d'une part, au 

logement des âgés en perte d'autonomie en milieu rural, souvent éloigné d'une offre de 

services facilement accessible, et, d'autre part, au vieillissement des territoires 

périurbains, qui est l'un des défis des dix à vingt ans à venir. 

1.1.2. Adapter les logements : le logement comme instrument de prévention. 

En 2009, 85 % des ménages de 60 ans ou plus étaient logés dans le parc privé, dont 85 

% étaient propriétaires de leur logement. Mais être propriétaire de son logement ne 
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signifie pas être riche : 10,5 % des propriétaires disposent de ressources les plaçant 

sous le seuil de pauvreté. Certains propriétaires âgés ont donc besoin d'être fortement 

soutenus dans leur effort d'adaptation de leur domicile. Le Président de la République 

a fixé un premier objectif : l'Etat devra adapter 80 000 logements aux contraintes de 

l'âge et du handicap d'ici à la fin de son quinquennat. Le parc social, dont les locataires 

vieillissent, doit également s'adapter à cette nouvelle donne. 

Lancer un plan national d'adaptation des logements privés. 

Par-delà l'objectif de 80 000 logements d'ici à la fin 2017, il convient d'apporter des 

réponses qui rendent à l'avenir plus simple pour les personnes âgées et plus accessible 

financièrement l'adaptation de leur logement. Aujourd'hui, le dispositif de 

financement, éclaté entre de nombreux acteurs, est peu lisible, les procédures 

complexes, le conseil mal structuré et les professionnels formés trop peu nombreux. 

A partir notamment des préconisations conjointes de l'ANAH et de la CNAV, le plan 

d'action poursuivra les objectifs suivants : 

1° Simplifier le parcours des demandeurs et rendre l'information plus accessible ; 

2° Diviser par deux le temps d'instruction des demandes à l'ANAH et dans les caisses 

de retraite et mieux cibler les besoins urgents, tels qu'une sortie d'hospitalisation ; 

3° Inciter les collectivités territoriales à s'engager dans des opérations d'adaptation des 

logements : à ce titre, un diagnostic des besoins en adaptation des logements à la perte 

d'autonomie sera désormais obligatoire avant la définition de chaque programme 

d'opération programmée d'amélioration de l'habitat. Les agglomérations et les 

départements seront incités à mettre en place des programmes d'intérêt général (PIG) 

en matière d'adaptation des logements (comme il en existe pour la rénovation 

thermique ou l'insalubrité) ; 

4° Développer le lien entre travaux d'adaptation et travaux de rénovation énergétique, 

pour entretenir une dynamique d'entraînement entre les deux politiques et leurs outils 

respectifs ; 

5° Améliorer les compétences des artisans du bâtiment à travers l'évolution des labels ; 

6° Faire évoluer la liste des travaux éligibles aux financements de l'ANAH et de la 

CNAV pour prendre en compte la domotique. 

Améliorer le crédit d'impôt pour l'adaptation des logements. 

L'amélioration du crédit d'impôt pour l'adaptation du logement y contribuera 

également. Il ciblera les âgés et les personnes en situation de handicap. La liste des 

travaux éligibles, en vigueur depuis presque dix ans, sera revue afin de permettre aux 

âgés de bénéficier de ce crédit d'impôt pour des technologies nouvelles de soutien à 

l'autonomie au domicile. Le Gouvernement examinera l'opportunité de permettre aux 

descendants de la personne âgée de bénéficier de ce crédit d'impôt lorsqu'ils 

s'acquittent des dépenses d'adaptation du logement éligibles à ce dispositif fiscal. 

Faciliter le financement des travaux d'adaptation. 

Les aides de l'ANAH, en complément d'autres aides apportées par les caisses de 

retraite ou les collectivités territoriales, permettent aux personnes aux revenus 

modestes de financer des travaux d'adaptation à la perte d'autonomie ou au handicap. 

L'Etat veille à maintenir un niveau de ressources suffisantes à l'ANAH afin que celle-

ci puisse continuer à financer l'adaptation de 15 000 logements au moins chaque 

année. 

Pour celles et ceux qui ont difficilement accès au crédit bancaire et dont le reste à 

charge demeurerait excessif compte tenu des aides existantes de l'ANAH ou de la 

CNAV, un dispositif de micro-crédit sera mis en œuvre pour que le reste à charge non 

financé par ces aides ne soit pas un frein à l'adaptation de leur logement. Un dispositif 

permettant la poursuite des missions sociales des sociétés anonymes coopératives 



d'intérêt collectif pour l'accession à la propriété (SACICAP) est ainsi en cours d'étude. 

Les Français ont peu recours au viager, alors que bon nombre d'âgés pourraient y 

trouver un moyen de rester chez eux et de financer l'adaptation de leur logement. Les 

réticences tiennent à la difficulté d'obtenir une rente considérée comme convenable, 

mais aussi à la crainte de l'abus de faiblesse ou à celle de priver ses descendants 

d'héritage. Par ailleurs la demande pour acheter en viager est faible. Le risque de 

longévité créé par le versement de la rente viagère est souvent dissuasif, d'autant plus 

que les âgés susceptibles d'offrir un viager sont certainement ceux qui sont en bonne 

santé et ont une espérance de vie élevée. 

Pour lever ces obstacles, la Caisse des dépôts et consignations a initié, aux côtés 

d'autres investisseurs institutionnels, la constitution d'un fonds destiné à l'acquisition 

de biens immobiliers en viager ; simultanément, en partenariat avec l'Union sociale 

pour l'habitat, elle travaille à développer des dispositifs de viager ou assimilés, 

impliquant un bailleur social et un âgé, dans le respect, pour le bailleur social, du 

service d'intérêt économique général régissant le logement social. 

Les dispositifs de type « prêts viager hypothécaires », préservant les droits des 

héritiers lorsque les personnes le souhaitent, devront également être améliorés pour 

devenir plus attractifs. 

Mobiliser les bailleurs sociaux et diffuser les bonnes pratiques. 

35 % des locataires du parc social auront plus de 65 ans en 2035. Les bailleurs sociaux 

sont déjà très mobilisés au service des âgés, grâce à la mise en place de dispositifs 

innovants permettant d'apporter des réponses originales à l'isolement, aux difficultés 

de la vie quotidienne, etc. L'objectif est d'inciter à la prise en compte du vieillissement 

dans tous les registres de la gestion locative et de la gestion du patrimoine : faciliter 

l'adaptation des logements et constituer une offre adaptée, identifier les logements 

accessibles afin de permettre leur attribution aux personnes handicapées ou en perte 

d'autonomie, faciliter également les mutations de logement pour permettre 

l'installation des personnes âgées dans un logement mieux adapté à leur perte 

d'autonomie ou plus proche de leurs aidants, sensibiliser et former les gardiens au 

repérage des situations d'isolement et de fragilité et participer à des actions 

coopératives en matière de lien social ou d'installation de services de proximité. 

Une convention nationale entre l'Etat et l'Union sociale pour l'habitat (USH) sera 

élaborée pour définir une stratégie commune autour de ces objectifs, qui concernera 

également les personnes handicapées. Afin de généraliser les bonnes pratiques, un prix 

sera également créé, en lien avec l'USH, la CNAV et la Caisse des dépôts et 

consignations, afin de récompenser les bailleurs sociaux les plus innovants dans 

l'adaptation de leur parc au vieillissement. 

Encourager la mise en place de bourses aux logements adaptés. 

Afin de faciliter le rapprochement entre l'offre et la demande de logement adapté à la 

perte d'autonomie ou au handicap, la mise en place de bourses aux logements adaptés 

constituées avec l'aide des bailleurs privés est encouragée au niveau départemental. 

Mieux prévenir les coupures d'énergie. 

L'encadrement des coupures d'énergie pour impayés a été renforcé par la loi n° 2013-

312 du 15 avril 2013 visant à préparer la transition vers un système énergétique sobre 

et portant diverses dispositions sur la tarification de l'eau et sur les éoliennes. Pour 

autant, certains âgés vulnérables se voient encore privés d'électricité ou de gaz parce 

qu'ils n'ont pas payé leurs factures. 

En lien avec le ministère du développement durable, les fournisseurs d'énergie et les 

conseils départementaux, un dispositif d'échange d'informations sera mis en place pour 

garantir qu'aucun âgé ne restera plus isolé face à une coupure d'électricité, de gaz ou 
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de chaleur. Ainsi, les services sociaux départementaux pourront accompagner la 

personne. 

Dans le cadre de la convention signée en avril 2013 entre la Caisse nationale 

d'assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS) et l'Union nationale des 

centres communaux d'action sociale (UNCCAS) destinée à favoriser l'accès aux droits 

et aux soins des populations en situation de précarité, des campagnes d'information 

ciblées à destination des personnes âgées seront conduites, afin de faciliter l'accès des 

retraités à faibles ressources aux tarifs sociaux du gaz et de l'électricité. 

1.1.3. Diversifier l'offre de logements. 

Entre la maison de retraite médicalisée et le domicile traditionnel, d'autres modes 

d'habitat peuvent répondre aux besoins des âgés. C'est le cas du logement intégrant des 

services, qui peut devenir une solution pertinente quand arrivent les premiers signes de 

fragilité. Il assure en effet sécurité, accessibilité et garantie d'une prise en charge 

médico-sociale. 

Développer les logements-foyers ou « résidences autonomie ». 

La présente loi donne un nouveau souffle aux logements-foyers rebaptisés « 

résidences autonomie », afin de transformer cette forme d'établissement médico-social 

alternative aux maisons de retraite médicalisées quand l'âgé est plus autonome que 

dépendant. Les résidences autonomie représentent une offre de l'ordre de 110 000 

places installées, réparties dans 2 200 logements-foyers qui accueillent très 

majoritairement des âgés autonomes à l'admission, l'avancée en âge des résidents 

nécessitant souvent un accompagnement dans un but de préservation de leur 

autonomie. Initiés dans les années 1960, ils nécessitent aujourd'hui d'être revisités 

pour mieux remplir leurs missions. 

Les logements-foyers datent pour la plupart des années 1960, 1970 et 1980. 

L'adaptation aux nouveaux publics (personnes en situation de handicap vieillissantes, 

personnes en précarité sociale), la mise en conformité réglementaire et l'amélioration 

continue des logements restent difficiles à financer. Afin de moderniser cette offre 

fragilisée, le plan d'aide à l'investissement de la CNSA sera abondé de manière 

exceptionnelle pendant trois ans pour aider ces structures à engager leurs travaux, en 

lien avec la CNAV, la Caisse des dépôts et consignations et les collectivités 

territoriales. 

Les résidences autonomie ont une mission de prévention de la perte d'autonomie 

désormais reconnue et réaffirmée par la loi. Cette mission sera soutenue, pour ceux qui 

ne bénéficient pas du forfait soins, par un forfait « autonomie », afin de financer des 

dépenses non médicales permettant de préserver l'autonomie des résidents. La gestion 

du forfait autonomie, déléguée par la CNSA, relève des conseils départementaux dans 

le cadre de la nouvelle conférence des financeurs. Par ailleurs la présente loi autorise 

désormais, sous certaines conditions, l'admission dérogatoire en résidence autonomie 

de personnes relevant du GIR 4, à la condition que soit signée une convention avec un 

service de soins infirmiers à domicile (SSIAD), un service polyvalent d'aide et de 

soins à domicile (SPASAD) ou une maison de retraite médicalisée. Cela permettra de 

répondre plus finement à la diversité des réalités locales. 

Les petites structures alternatives d'hébergement comme les « petites unités de vie » 

ou les maisons d'accueil rurales pour personnes âgées (MARPA) seront par ailleurs 

consolidées. Elles auront de nouveau la possibilité de s'adosser à une maison de 

retraite médicalisée, de bénéficier d'un forfait soins infirmiers ou de passer un 

partenariat avec un service de soins infirmiers à domicile. 

Sécuriser le développement de l'offre de résidences-services. 

Depuis une trentaine d'années, s'est développée la commercialisation d'immeubles, soit 



par accession à la propriété de lots, soit par la location de lots, offrant un logement non 

meublé, ainsi que des services plus ou moins diversifiés. Ces résidences-services 

s'adressent à des âgés autonomes, valides et semi-valides, de plus de 60 ans qui 

désirent vivre en appartement ou en maison, tout en profitant de la convivialité et de la 

sécurité assurées par les équipes en place. 

Dans un contexte de développement de ces structures utiles, la loi prévoit plusieurs 

dispositions pour mieux maîtriser et rendre plus transparentes les charges pour les 

résidents et les copropriétaires. Pour les résidences-services à venir, le modèle des 

résidences avec services « à la carte », qui permet de mieux identifier le contenu et le 

coût des services, d'individualiser davantage les charges et de permettre à l'assemblée 

générale des copropriétaires de prendre plus facilement les décisions relatives au 

niveau de services, devient obligatoire. 

Encourager l'habitat regroupé par l'élaboration d'une charte de bonnes pratiques 

intergénérationnelles. 

De nombreuses collectivités territoriales développent des habitats regroupés, en 

rapport avec la réalité de leurs territoires et de leurs populations, avec le souci de la 

mixité intergénérationnelle. Des béguinages, des « babayagas », des « octaves », des 

résidences intergénérationnelles et autres dispositifs émergent, faisant naître des 

pratiques inégales. Il importe de référencer ces dispositifs. Un audit est lancé à cette 

fin pour les répertorier, mieux les analyser et en dégager les aspects les plus 

intéressants. Une charte de bonnes pratiques, qui rappellera clairement les droits et les 

devoirs des locataires et des bailleurs, garantira les droits de chacun. 

Ce type d'habitat regroupé, proposé également dans de nombreux territoires par des 

bailleurs sociaux, des mutuelles ou des associations à but non lucratif, doit être 

encouragé afin qu'un modèle de « résidences-services à coût social » émerge. Moins 

chères que les résidences-services privées, tout en restant en dehors de la sphère 

médico-sociale, ces initiatives correspondent aux attentes des citoyens, participent de 

la prévention de la perte d'autonomie et représentent une offre de logement 

intermédiaire plus accessible aux âgés aux revenus modestes. 

1.1.4. Préparer l'architecture de demain des établissements pour personnes âgées. 

Les maisons de retraite médicalisées, comme les structures accueillant des personnes 

handicapées, sont, à la fois, des lieux de soins et de vie. Ces lieux de vie doivent être 

conçus de manière à mieux intégrer les souhaits de vie privée des résidents, leur 

intimité et leur vie sexuelle. Il convient de sensibiliser l'ensemble des professionnels 

concernés à la qualité d'usage de ces établissements (étudiants en architecture, 

enseignants des écoles d'architecture, maîtres d'œuvre, maîtres d'ouvrage et financeurs 

publics). Les actions engagées auront notamment pour finalité de créer un réseau 

d'échanges et de compétences entre les acteurs de la conception des résidences 

autonomie, sur la base d'une convention entre les ministres chargés des personnes 

âgées, de l'autonomie, des personnes handicapées et de la culture. 

1.2. Faire place à l'âge dans les politiques urbaines, dans une logique 

intergénérationnelle. 

La ville et le territoire tout entier doivent s'adapter au vieillissement de la population, 

pour que l'espace urbain, les services et l'habitat soient accessibles à tous. Les âgés 

doivent être entendus pour faire évoluer les manières de penser l'aménagement et les 

déplacements, dans une logique de mixité intergénérationnelle. Les outils de 

programmation urbaine - programmes locaux de l'habitat, plans de déplacement urbain 

(PDU), notamment - devront prendre en compte cette réalité des besoins sociaux. 

Promouvoir un urbanisme intergénérationnel. 

De nombreuses collectivités territoriales ont commencé à développer des politiques 



urbaines permettant aux âgés de trouver des quartiers où l'on peut bien vieillir : une 

offre de logements accessibles et équipés, un environnement respectueux des 

exigences de l'accessibilité qui permet l'accès facile à des commerces et services de 

proximité, un transport en commun et une voirie accessibles, une intégration dans la 

vie sociale permettant de prévenir l'isolement, et dans un esprit de « vivre ensemble » 

propice à toutes les générations. 

Afin de reconnaître et de favoriser ces initiatives, un protocole d'actions « Ville amie 

des aînés » s'appuie sur la démarche du même nom, définie par l'Organisation 

mondiale de la santé et le réseau francophone des villes amies des aînés. Ce protocole 

d'actions, qui repose sur le volontariat des collectivités, a pour objectif de créer des 

conditions favorables au vieillissement pour permettre d'accueillir, sans exclusive, 

tous les âges. Ce protocole d'actions est validé à la suite d'un audit participatif mené 

avec les personnes âgées, de la modification des documents d'urbanisme et du 

repérage de zones favorables à une haute qualité de vieillissement (HQV). Il permet de 

bénéficier d'une prise en compte pour les appels à projets du fonds d'intervention pour 

les services, l'artisanat et le commerce (FISAC), de la mobilisation des associations 

sportives et de la coopération des services de l'Etat pour mener, en lien avec la 

collectivité, des projets d'habitats regroupés intergénérationnels. 

Les âgés devront également être mieux associés à la définition des politiques 

d'aménagement des territoires. Une première étape concernera l'évolution des 

commissions communales d'accessibilité. L'ordonnance n° 2014-1090 du 26 

septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements recevant du 

public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la voirie pour les 

personnes handicapées et visant à favoriser l'accès au service civique pour les jeunes 

en situation de handicap, ratifiée par le Parlement à l'été 2015, élargit la composition 

de ces commission communales, qui suivent la mise en accessibilité du cadre bâti, des 

transports et de la voirie, aux associations représentatives de personnes âgées. Mais il 

s'agit également de veiller à ce que, dans toutes les instances de concertation sur les 

projets d'aménagement, la préoccupation de l'adaptation à tous les âges puisse être 

portée. 

Développer des politiques et une offre de mobilité qui prennent en compte les âgés. 

Il est nécessaire de garantir l'accessibilité et la sécurité des déplacements des âgés, que 

ce soit à pied, dans les transports en commun ou lorsqu'ils se déplacent en utilisant 

leur véhicule personnel ; d'où la nécessité d'adapter la ville au vieillissement, mais 

aussi de développer les moyens de déplacement innovants. 

Il est important d'affirmer le droit à la mobilité pour les âgés. 

L'idée, malheureusement trop répandue, selon laquelle il faudrait imposer une visite 

médicale à partir de 75 ans, voire instaurer un nouvel examen du permis de conduire 

pour les âgés, est en contradiction complète avec les faits. Les âgés ne sont pas plus 

que les autres impliqués dans des accidents de la route : un cinquième des morts au 

volant a plus de 65 ans quand un sur deux a entre 18 et 45 ans. En revanche, la 

mortalité est plus forte avec l'âge en cas d'accident, en raison de la plus grande fragilité 

des personnes. Les piétons âgés sont aussi beaucoup plus exposés. Ils représentent 

plus de 50 % des piétons accidentés et tués. 

Une action résolue doit être conduite pour permettre une mobilité sécurisée à travers 

des déplacements plus sûrs, motorisés ou non, des véhicules innovants, qu'ils soient 

individuels ou collectifs, mais surtout des modes de transport et des services qui 

répondent aux besoins des âgés et les rassurent. Complétant l'action du médecin 

traitant et du pharmacien, qui ont été sensibilisés à la détection des débuts de fragilité 

possibles au volant, ces alternatives seront développées, constituant la meilleure 
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réponse à la discrimination qu'induirait l'appréciation de la faculté de conduire 

uniquement en fonction de l'âge. 

Désormais le public des âgés figurera, de par la loi, spécifiquement parmi les publics 

pris en compte par les plans de déplacement urbains (PDU). Par-delà la mise en 

accessibilité, déjà prise en compte, il s'agira d'intégrer la qualité d'usage (sécurité, 

mode de conduite, accès à l'information...) et d'inciter au développement de modes de 

transport innovants. 

La loi ouvrira également aux âgés l'accès aux « services conseils en mobilité » mis en 

place par les autorités organisatrices des transports (AOT) dans les agglomérations de 

plus de 100 000 habitants, afin qu'ils soient mieux informés sur les possibilités de 

mobilités existantes. 

Une étude sur les plateformes et les centrales de mobilité, lancée par le ministère de 

l'écologie, du développement durable et de l'énergie, permettra non seulement de 

recueillir et de diffuser les bonnes pratiques des collectivités les plus innovantes, mais 

encore de passer en revue les moyens possibles pour encourager leur création, 

notamment dans les zones rurales. 

Par ailleurs, les industriels développent des initiatives pour produire des véhicules ou 

des équipements pour véhicules adaptés aux âgés. Afin d'inciter le secteur industriel 

français à innover dans ce champ, un réseau d'acteurs des transports à destination des 

âgés se structure autour de la « silver mobilité », rassemblant grands industriels, 

entreprises innovantes et représentants des transports publics, pour travailler sur l'offre 

de l'avenir. Cette offre permettra aux transporteurs publics de développer des 

transports communs qui répondent aux problématiques des âgés : stress, accès à 

l'information délicat, crainte... Tout cela doit faciliter l'usage des transports publics. 

Pour permettre le développement de certains de ces nouveaux véhicules, l'élaboration 

d'un statut spécifique dans le code de la route est nécessaire. Ce statut juridique sera 

abordé dans le cadre du groupe de travail sur « le partage de l'espace public et la 

sécurisation des modes actifs » piloté par la délégation à la sécurité et à la circulation 

routières. 

La marche est le mode de déplacement privilégié par les âgés, en particulier lorsqu'ils 

avancent en âge et restreignent le périmètre de leurs déplacements. Le futur plan 

national d'action pour les mobilités actives contribuera notamment à valoriser la 

marche mais aussi à mieux sécuriser l'espace public pour les piétons. Parallèlement, la 

délégation à la sécurité et à la circulation routières prolongera, en lien avec tous les 

acteurs concernés, ses efforts de sensibilisation pour sécuriser les piétons âgés. 

2. Saisir le potentiel que représente la transition démographique pour la croissance et 

l'emploi. 

Le champ de la « silver économie » est très vaste : il s'étend des technologies les plus 

avancées de la domotique et de la robotique jusqu'à l'habitat, la mobilité, le tourisme 

pour seniors..., en passant par les aides techniques les plus simples et toute la gamme 

des services de téléassistance ou bouquets de services. Son périmètre étant en 

expansion continue, puisqu'elle a vocation à irriguer tous les marchés, l'objectif est de 

structurer une industrie du vieillissement en capacité de répondre à un marché mondial 

de près d'un milliard d'âgés. L'enjeu est de créer un écosystème national et régional, 

porteur de croissance, d'emplois et d'investissements étrangers dans nos « clusters », 

ou grappes d'entreprises, au sein des « silver régions ». 

La « silver économie » concerne également les femmes et les hommes qui mettent 

leurs compétences au service de l'aide à l'autonomie. Pour assurer une meilleure prise 

en compte des besoins mais aussi des attentes des âgés, une attention particulière est 

portée aux métiers de l'autonomie dans leur grande diversité, aux pratiques 
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professionnelles et aux conditions d'emplois. La « silver économie » est enfin un levier 

d'insertion riche et porteur d'utilité sociale. Elle participe à la bataille du 

Gouvernement pour un emploi de qualité, reconnu et valorisé. 

2.1. Faire de la France un leader mondial de la « silver économie ». 

Si la révolution de l'âge représente d'abord des enjeux sociaux et sociétaux 

considérables, elle constitue aussi une réelle opportunité d'innovation, de croissance et 

d'emplois. Elle va créer une large demande de produits, de technologies et de services 

destinés aux âgés en plus d'une hausse probable du taux d'épargne qui devrait favoriser 

l'investissement productif de notre pays. La demande d'aménagement du domicile, de 

produits, de technologies et de services liés à l'autonomie devrait doubler en l'espace 

d'une vingtaine d'années et susciter une offre nouvelle. L'ambition est claire : toucher 

un marché de plus de 900 millions de seniors dans le monde, principalement dans les 

pays de l'OCDE. Les âgés seront deux milliards en 2050. Pour répondre à cette 

demande en très grande croissance, une filière industrielle est en train d'être structurée, 

qui répond à ces besoins en produits, équipements et technologies au service des âgés. 

La présente loi, par le biais de mesures favorables à la diminution du reste à charge 

des personnes âgées et de leur famille, via la revalorisation de l'APA ou une meilleure 

solvabilisation des aides techniques, contribuera à l'émergence d'une demande plus 

forte de produits nouveaux. En renforçant le décloisonnement des différents secteurs 

concernés par le vieillissement (social, médical, urbain, etc.) et en améliorant la 

coordination des acteurs de la prévention de la perte d'autonomie, la présente loi crée 

également un environnement plus favorable au développement de la « silver économie 

». Les jeunes seniors constituent, en particulier, une population dont les 

comportements, les envies, les besoins et le rôle social vont avoir de plus en plus de 

poids et représentent une opportunité pour l'économie et la croissance françaises, dans 

de nombreux pans d'activités : habillement, cosmétiques, équipement, logement, 

tourisme, loisirs, design, etc. Ces relais de croissance sont également un levier 

important de compétitivité pour les entreprises françaises. Si elles prennent la voie de 

la « silver économie », elles gagneront des parts de marché et exporteront davantage. 

Dans le cas contraire, elles perdront en compétitivité. 

Certaines des entreprises françaises sont déjà bien positionnées vis-à-vis de leurs 

concurrentes étrangères. La France dispose donc a priori d'un avantage comparatif 

qu'il convient de consolider et de pérenniser. En créant un écosystème national, puis 

régional, voire local à travers la constitution de plusieurs grappes d'entreprises, la 

France pourra consolider ses atouts. 

En avril 2013, a officiellement été lancée par le Gouvernement français la filière 

industrielle de la « silver économie », qui ambitionne de structurer une industrie de 

pointe du vieillissement en France. Un comité stratégique de filière industrielle a été 

formé et s'est affirmé comme l'instance de concertation et de pilotage pour les 

industriels et les acteurs économiques de la « silver économie ». Il réunit de manière 

paritaire une quarantaine de fédérations professionnelles et d'acteurs publics, en 

particulier les régions, qui développent cette filière industrielle dans leur territoire. Le 

12 décembre 2013, un contrat de filière « silver économie » a été signé, comportant 49 

actions articulées autour de six axes, qui constituent une feuille de route pour les 

années à venir : 

 

- créer les conditions d'émergence d'un grand marché de la « silver économie » ; 

- favoriser le développement d'une offre compétitive ; 

- exporter les produits et les technologies de la « silver économie » ; 



- professionnaliser les acteurs de la « silver économie » ; 

- créer des innovations dans le champ de la « silver économie » ; 

- communiquer positivement auprès des âgés et sur le bien-vieillir auprès du grand 

public et des distributeurs. 

 

Le contrat de filière rassemble ainsi les engagements pris par tous les acteurs afin de 

favoriser, par exemple, la labellisation, les investissements en lien avec les pôles de 

compétitivité et les grappes d'entreprises, l'export et la mise en place de sites 

d'exposition ou d'expérimentateurs dans les territoires. 

Pour amplifier cette dynamique ont été lancées les « silver régions » : des comités de 

filières régionaux de la « silver économie » sont installés, avec les conseils régionaux 

pour chefs de file, et une instance de concertation sera mise en place dans chaque 

région pour coordonner la structuration de cette filière dans différentes régions. 

2.2. Développer des emplois de services de qualité pour mieux répondre aux besoins 

des âgés et améliorer la qualité de l'accompagnement. 

Répondre à la révolution de l'âge, c'est aussi dynamiser et enrichir le contenu des 

services rendus aux personnes, qui vont créer dans les années à venir de très nombreux 

emplois non délocalisables. Le renforcement de l'APA et la refondation du secteur de 

l'aide à domicile y contribueront. 

C'est pourquoi la présente loi s'accompagne d'un « plan métiers » visant à encourager 

la création d'emplois, l'attractivité, la fidélisation des professionnels et la qualification 

des métiers dans le secteur des âgés, mais aussi dans le secteur des personnes en 

situation de handicap, tant les besoins sont communs entre ces deux secteurs. Il a 

vocation à répondre à trois enjeux essentiels : 

1° Faire évoluer les métiers au service des nouveaux objectifs portés par les politiques 

de l'âge et du handicap. 

Il s'agit d'accompagner l'évolution des professionnels dans des logiques de coopération 

et d'intégration de services correspondant mieux aux besoins du parcours de vie de la 

personne. Cela passe par un travail sur les pratiques professionnelles, 

l'interdisciplinarité, le travail en équipe ou encore par la réingénierie des diplômes, 

actuellement facteurs de rigidité. 

Auprès de publics dont la fragilité est croissante, l'exigence de qualité doit également 

être renforcée. Une politique active de professionnalisation et de qualification sera 

poursuivie et des actions confortant l'attractivité et la fidélisation des professionnels 

formés dans l'emploi seront engagées. Il s'agit d'une priorité pour l'adaptation de la 

société au vieillissement, pour la stratégie nationale de santé comme pour le comité 

interministériel du handicap. En parallèle, cette exigence doit s'appuyer sur un 

engagement citoyen et bénévole complémentaire de la société tout entière au service 

des plus fragiles, dans l'esprit notamment de la mobilisation nationale de lutte contre 

l'isolement des âgés (MONALISA) ; 

2° Soutenir l'effort de création d'emplois dans le secteur de l'accompagnement de 

l'autonomie des personnes âgées ou handicapées. 

Ce secteur représente un investissement d'avenir tant les besoins sont croissants. Face 

à cet enjeu, il importe de mobiliser tous les leviers de la politique de l'emploi pour 

stimuler cette économie au service des plus fragiles. Cet objectif s'est déjà traduit par 

la signature d'un engagement de développement de l'emploi et des compétences 

(EDEC) entre l'Etat et les partenaires sociaux. Il s'agit d'un véritable défi 

intergénérationnel où les besoins des âgés peuvent créer plusieurs milliers d'emplois et 

notamment des emplois pour les plus jeunes, dans l'esprit du contrat de génération et 



des emplois d'avenir portés par l'ensemble du Gouvernement. La mixité des métiers 

sera également un objectif de ce plan. Le Gouvernement a fixé comme objectif général 

qu'un tiers de salariés, contre 12 % aujourd'hui, travaillent dans un métier mixte en 

2025. Un objectif de même nature sera fixé en tenant compte des spécificités de ce 

secteur ; 

3° S'appuyer sur le dialogue social pour améliorer les conditions de travail et lutter 

contre la précarité. 

Qu'il s'agisse du futur plan santé au travail III, des états généraux du travail social ou 

des négociations de branche, tous ces chantiers structurants auront comme priorité la 

préservation de la qualité de la vie au travail et de l'accompagnement des parcours 

professionnels, pour concilier pleinement les objectifs des politiques publiques et les 

besoins et aspirations légitimes des professionnels, en particulier dans un secteur qui 

reste marqué par l'emploi précaire. 

La priorité donnée au domicile s'est traduite par l'agrément par l'Etat d'un avenant à la 

convention collective de la branche de l'aide à domicile permettant de revaloriser le 

point d'indice. 220 000 salariés sont concernés. Un travail sera par ailleurs engagé sur 

les niveaux de qualification à mobiliser pour répondre aux besoins d'accompagnement 

des personnes âgées afin de disposer de référentiels partagés pour accompagner le 

développement des contrats pluriannuels d'objectifs et de moyens (CPOM) signés 

entre les conseils départementaux et les organismes d'aide à domicile. 

Par ailleurs l'évolution du mode de financement des services autorisés et habilités à 

l'aide sociale (cf. partie 3) contribuera à apporter une réponse à la fragilisation 

économique du secteur. 

3. Consacrer la place des âgés et reconnaître leur rôle fondamental dans la société. 

L'augmentation du nombre d'âgés, majoritairement autonomes, dans notre pays peut 

être un véritable bénéfice si nous savons la préparer et la concevoir. Deux conditions 

majeures à ce bénéfice collectif : la reconnaissance de leur rôle solidaire dans la 

cohésion sociale et la nécessité de leur donner les moyens de s'épanouir et de 

comprendre et connaître le monde qui les entoure. 

D'ores et déjà, le rôle social des âgés est considérable : société civile et, bien sûr, 

familles ne vivraient pas sans eux. Encore faut-il mieux valoriser ce rôle, le faciliter et 

le rénover pour que ces « nouveaux » âgés aient le désir de s'y engager. Et dans un 

monde qui évolue vite, garantir leur accès aux savoirs, à la culture et au tourisme leur 

permet de rester en prise avec lui et en interaction avec les autres générations. 

3.1. Valoriser et conforter l'engagement familial des âgés. 

La France compte plus de 15,1 millions de grands-parents. Les femmes deviennent 

grands-mères à 54 ans en moyenne, et les hommes grands-pères à 56 ans. La garde des 

petits-enfants par leurs grands-parents, la prise en charge par ces derniers de 

l'organisation du temps libre et éventuellement des vacances représentent une 

solidarité intergénérationnelle majeure. 

L'allongement de la durée de la vie au travail a pour conséquence l'apparition de la 

grand-parentalité active. Les entreprises devront être incitées à prendre en compte ce 

rôle social dans l'aménagement du temps de travail prévu dans les plans de gestion des 

ressources humaines. De même, les crèches d'entreprises seront incitées à s'ouvrir aux 

petits-enfants, sans porter préjudice à l'accueil des enfants de parents salariés, qui reste 

prioritaire. 

Parmi la grande diversité des initiatives parentales, la crèche parentale tient une place 

de choix. Les grands-parents pourront être associés à ce type d'initiative. 

Les conflits familiaux concernent les parents, mais également les grands-parents. Si 

l'enfant a le droit d'entretenir des relations avec ses ascendants, comme le prévoit le 



code civil, ce droit dépend des relations entretenues avec les parents. Certains se 

trouvent ainsi privés de liens avec leurs petits-enfants. La médiation est alors 

convoquée pour régler ce type de litige. Dans le cadre du développement des schémas 

territoriaux des services aux familles dont la préfiguration a été lancée par la ministre 

de la famille en décembre 2013, la médiation intergénérationnelle fera l'objet d'un 

recensement des pratiques existantes, d'une information du public afin d'en faciliter 

l'accès et d'actions communes entre les partenaires concernés afin d'en favoriser le 

développement. 

3.2. Valoriser et conforter l'engagement solidaire des âgés. 

Cinq à six millions d'âgés ont un engagement dans une association. Ils constituent un 

apport indispensable à la vie associative de notre pays. Conforter leur engagement, 

c'est reconnaître leurs compétences et leurs expériences et renforcer la cohésion 

sociale entre les générations ; c'est en outre un moyen reconnu de prévenir la perte 

d'autonomie. 

L'engagement associatif des aînés doit donc être encouragé et valorisé. 

Le départ à la retraite représente une rupture qui peut être difficile à vivre. Les 

entreprises, dans le cadre de leur responsabilité sociale (RSE), et les caisses de retraite 

ont un rôle essentiel à jouer pour aider les futurs retraités dans la préparation de leur 

nouveau projet de vie et pour les inciter à mettre leurs compétences et leur expérience 

au service d'un engagement associatif. 

La valorisation de l'engagement des seniors ne doit pas conduire à une hiérarchisation 

des bénévoles. Un dispositif visant à témoigner de la reconnaissance de la collectivité 

nationale envers les bénévoles les plus engagés, et à mettre en valeur les projets les 

plus innovants pourrait être mis en place par l'Etat, en collaboration avec le monde 

associatif. Ce dispositif pourrait prévoir de matérialiser cette reconnaissance dans le 

cadre d'une cérémonie le 5 décembre de chaque année, à l'occasion de la journée 

internationale des volontaires. 

Garantir la qualité et promouvoir le développement de la cohabitation 

intergénérationnelle. 

La cohabitation intergénérationnelle se développe aujourd'hui grâce à l'action 

d'associations mettant en relation des âgés autonomes et des jeunes. D'un côté, les âgés 

profitent d'une présence rassurante et bienveillante, de l'autre, les jeunes bénéficient 

d'une chambre à moindre coût. Il s'agit là d'une solution peu coûteuse et qui apporte un 

véritable confort aux personnes âgées, dans un cadre qui n'est pas médico-social mais 

citoyen et solidaire. Cette pratique est à la croisée des chemins de plusieurs 

dispositions légales : ce n'est pas un contrat de location, car il n'y a pas de bail, ce n'est 

pas non plus un contrat de travail, mais il s'agit d'un engagement réciproque solidaire 

sans aucune autre contrepartie financière qu'une participation aux charges lorsque les 

parties en conviennent. 

La création d'un label spécifique pour les associations mettant en œuvre ce type de 

dispositif est un facteur de confiance pour les personnes âgées et les financeurs 

potentiels. La rédaction d'une charte de la cohabitation intergénérationnelle et d'un 

modèle de convention, pouvant être conclue par la personne âgée et le jeune, permettra 

également de mieux sécuriser cette pratique. Les résidences autonomie peuvent 

également accueillir en leur sein, au même titre que des personnes âgées ou 

handicapées, des étudiants ou des jeunes travailleurs, afin d'y poursuivre l'objectif de 

la cohabitation intergénérationnelle. 

Organiser la transmission et la solidarité intergénérationnelles. 

La loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la 

refondation de l'école de la République réaffirme l'importance du dialogue entre 
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l'école et les parents, les collectivités territoriales et le secteur associatif. L'engagement 

des élèves dans des projets éducatifs visant à favoriser la réussite éducative et les 

apprentissages pourra notamment concerner des projets avec des personnes âgées. 

D'ores et déjà, la réforme des rythmes scolaires a pu permettre à des personnes 

retraitées de participer à des activités périscolaires, en fonction de leurs compétences 

et des projets développés par les communes. Cette dynamique sera encouragée. 

Chaque année, une journée nationale de la solidarité intergénérationnelle dans le 

système éducatif permettra de valoriser les projets intergénérationnels développés 

toute l'année. 

Dans le même esprit, 2014 était l'année de la commémoration de deux guerres 

mondiales. Elle fut l'occasion de mobiliser les personnes âgées autour du partage de 

leurs archives personnelles, civiles ou militaires, pour contribuer à laisser une trace de 

cette époque dont les protagonistes s'éteignent peu à peu. Une convention sera signée 

entre les ministres chargés des anciens combattants, des personnes âgées et de 

l'autonomie et l'Office national des anciens combattants pour encourager le recueil 

d'archives civiles et leur conservation par les archives départementales. 

De même, la contribution des immigrés âgés à l'histoire de notre pays sera mieux 

reconnue. Elle est une composante essentielle de l'histoire nationale, en particulier de 

l'histoire de la reconstruction du pays et du développement de son outil industriel. La 

reconnaissance et la transmission de cette histoire sont un gage de renforcement du 

lien intergénérationnel et au fondement de toute politique d'intégration. Conformément 

aux préconisations figurant dans le rapport de la mission d'information sur les 

immigrés âgés, déposé le 2 juillet 2013 à la présidence de l'Assemblée nationale, 

l'identification de « lieux de mémoire » de l'immigration sera encouragée, les travaux 

sur la mémoire de l'immigration seront soutenus, les lieux d'échange et de 

transmission de la mémoire de l'immigration seront valorisés et les grandes entreprises 

fortement employeuses de travailleurs immigrés seront invitées à soutenir les projets 

de recherche sur l'histoire de l'immigration et à garantir l'accès à leurs archives. 

3.3. Donner aux âgés les moyens de s'épanouir en développant des offres de services 

adaptées. 

Encourager le développement des universités du temps libre. 

Depuis quarante ans, se sont créées, à côté des universités et en s'appuyant sur leurs 

compétences et leur savoir-faire, des structures aux appellations diverses : universités 

« ouvertes », « du temps libre », « du troisième âge », « pour tous », etc. Portées par 

des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel 

(EPCSCP), des associations ou des collectivités territoriales, ces structures s'attachent 

à proposer des enseignements accessibles à tous, non diplômants, permettant de 

bénéficier du rayonnement de la culture universitaire. En offrant une éducation 

permanente aux âgés, elles contribuent à la prévention des effets néfastes du 

vieillissement. 

Ces universités sont amenées à se développer dans les années à venir. A cette fin, une 

convention a été signée au deuxième trimestre 2015 avec la conférence des présidents 

d'université, l'Union française des universités de tous âges et l'Association des maires 

de France (AMF) afin de faire remonter les bonnes pratiques et de les partager, et 

inciter les universités comme les collectivités territoriales à s'engager davantage dans 

cette démarche, qui répond à une attente croissante des âgés. Cette convention 

permettra, grâce à la concertation des différents acteurs qu'elle implique, un 

déploiement mais surtout une meilleure coordination des activités collectives 

pédagogiques. 

Garantir le droit aux vacances pour tous et l'accès à la culture. 



Les âgés peuvent partir en vacances sans les contraintes des actifs, ce qu'il importe de 

favoriser. L'Agence nationale pour les chèques vacances sera confortée dans le 

programme « Seniors en vacances », qui permet à 45 000 âgés de partir annuellement. 

Il importera de permettre à davantage de personnes âgées dépendantes de partir en 

vacances. 

Au sein de la « silver économie », le « silver tourisme » sera développé, en particulier 

le volet visant à faire de la France un pays attractif sur le plan du tourisme pour seniors 

ou du tourisme bien-être. Ce « silver tourisme » vise à attirer des âgés d'Europe pour 

des périodes courtes sur le sol français, notamment dans les stations balnéaires, vertes 

ou thermales. 

De même, dans le domaine de la culture, les porteurs de projets d'éducation artistique 

et culturelle seront incités à développer une dimension intergénérationnelle, qu'il 

s'agisse de projets conçus en partenariat avec les enseignants et se déroulant en partie 

ou en totalité pendant le temps scolaire ou de projets se déroulant en dehors de ce 

temps. C'est ainsi que, en 2013, plusieurs parcours d'éducation artistique et culturelle 

ont permis d'impliquer des maisons de retraite médicalisées. Une attention particulière 

sera portée aux projets d'accès aux pratiques numériques permettant la création de lien 

social et intergénérationnel, l'apprentissage de nouveaux usages, la transmission et 

l'échange. 

4. Affirmer les droits et libertés des âgés. 

4.1. Préciser et garantir le respect des droits des âgés. 

Les droits fondamentaux de la personne humaine s'appliquent à tous les citoyens. 

Cependant, les conditions de vulnérabilité de certains âgés, particulièrement des 

grands âgés, rendent nécessaires la réaffirmation et l'explicitation de ces droits. La 

conciliation entre autonomie et protection des âgés doit être recherchée. 

La démarche éthique peut seule garantir la juste réponse à la confrontation entre des 

principes contradictoires et pourtant individuellement légitimes (principe de liberté et 

nécessité de sécurité dans les établissements). Elle concerne également le champ des 

personnes handicapées. 

Apporter une information adaptée pour permettre de choisir son projet de vie. 

La loi consacre d'abord un droit fondamental pour les âgés en perte d'autonomie : celui 

de bénéficier d'un accompagnement et d'une prise en charge adaptés à leurs besoins 

dans le respect de leur projet de vie. 

Elle consacre également le droit des âgés et de leurs familles d'être informés, afin 

d'éclairer leur choix. Les départements, à travers le réseau des centres locaux 

d'information et de coordination (CLIC), la CNSA, grâce à la mise en place d'un 

portail d'information, et d'autres structures telles que les CCAS assurent la mise en 

œuvre de ces droits. 

Faire mieux respecter les droits des âgés vulnérables et lutter contre les 

discriminations. 

Dans le prolongement des travaux importants du Conseil national de la bientraitance et 

des droits des personnes âgées et handicapées (CNBD) et des saisines du Défenseur 

des droits, la loi précise les droits des personnes âgées vulnérables, dans le cadre du 

corpus juridique des libertés fondamentales. 

Il s'agit aussi de lutter contre les discriminations liées à l'âge, qui sont en 

augmentation. Harcèlement moral et refus de conclure un bail ou un contrat de prêt en 

raison de l'âge sont régulièrement dénoncés par le Défenseur des droits. Celui-ci mène 

une enquête et fait des recommandations en faveur de l'octroi d'une réparation par 

indemnisation. La justice peut également être saisie directement au titre de la 

discrimination par l'âge. 



Les anciens migrants, les lesbiennes, gays, bi et transsexuels ou les personnes 

séropositives cumulent bien souvent, lors de leur avancée en âge, les risques de 

discriminations. 

4.2. Renforcer la liberté d'aller et venir des personnes hébergées en établissement. 

Il s'agit d'abord de réaffirmer la liberté d'aller et venir dans la liste des droits 

fondamentaux de la personne hébergée. Elle ne s'oppose pas à la protection mais en 

devient une composante. L'information et l'encadrement de toutes les adaptations à la 

liberté d'aller et venir qui seraient nécessaires pour la vie en collectivité sont améliorés 

par la loi, qui pose également la règle de la proportionnalité et de la nécessité au 

regard de l'état de la personne et des objectifs de prise en charge. 

Les nouvelles technologies peuvent permettre de conjuguer les droits et aspirations 

fondamentales d'autonomie et d'améliorer sensiblement la qualité de vie et la liberté 

des personnes vulnérables dans les meilleures conditions de sécurité. Le CNBD a 

élaboré une charte, basée sur les principes de subsidiarité et de proportionnalité, en 

vue d'une expérimentation auprès des établissements accueillant des personnes âgées. 

L'avis écrit du médecin et le consentement de la personne concernée conditionnent 

l'usage d'un dispositif de géolocalisation. Les pouvoirs publics s'engagent à tirer tous 

les enseignements de cette expérimentation, face au fort développement prévisible de 

ces technologies dans les années à venir. 

4.3. Accompagner l'expression du consentement des personnes. 

La protection des personnes résidentes tient aussi à la qualité de la démarche d'accueil 

de l'établissement, à l'attention portée au consentement, dont l'expression est parfois 

délicate à recueillir, ainsi qu'à la qualité des contrats de séjour. La loi renforce la 

procédure d'acceptation du contrat de séjour au moment de la conclusion du contrat, 

en permettant de mieux s'assurer du consentement de la personne accueillie, de la 

connaissance et de la compréhension de ses droits. La publicité de la charte des droits 

et libertés est renforcée. 

Conformément à la recommandation du Défenseur des droits, il est par ailleurs 

instauré une « personne de confiance » qui accompagne la personne âgée dans ses 

démarches et l'aidera dans ses décisions au sein de l'établissement médico-social, 

comme c'est déjà le cas pour les usagers de la santé. 

4.4. Protéger les personnes vulnérables. 

Protéger les âgés contre la captation d'héritage, des dons et legs. 

La Mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires et les 

travaux du CNBD ont mis en exergue la vulnérabilité des âgés, qui sont davantage que 

l'ensemble de la population la cible de tentatives de captation de patrimoine ou 

d'héritage, en particulier par les sectes. 

La loi vise à renforcer les dispositions pour protéger les âgés, en interdisant à toute 

personne intervenant au domicile au titre d'une prise en charge sociale ou médico-

sociale de pouvoir bénéficier de dons, legs et avantages financiers de toute nature de la 

part de la personne visitée. L'équilibre relatif à la volonté de la personne est cependant 

respecté dans la mesure où les cadeaux d'usage demeurent possibles. 

Protéger les âgés contre les clauses abusives. 

Afin d'éviter les clauses abusives, certains délais pour rompre le contrat sont 

désormais encadrés par la loi. La commission des clauses abusives et la direction 

générale de la consommation, de la concurrence et de la répression des fraudes ont 

dénoncé certains contrats d'hébergement pour personnes âgées qui obligent le résident 

ou sa famille à payer une somme d'argent pour une prestation qui ne sera pas 

effectuée. C'est pourquoi la loi prévoit différentes mesures pour limiter ces clauses. 

L'obligation pour les établissements sociaux et médico-sociaux de signaler les 



situations de maltraitance ou d'abus est inscrite dans la loi. 

L'amélioration de la détection, du signalement et du traitement des faits de 

maltraitance représente un enjeu majeur. Le caractère contraignant de l'obligation de 

signalement des établissements sociaux et médico-sociaux est renforcé par une 

affirmation au rang législatif et non plus seulement par voie de circulaire. Elle 

s'impose pour tout événement présentant un danger immédiat ou un risque pour la 

santé, la sécurité ou le bien-être des résidents ou ayant pour conséquence la 

perturbation de l'organisation ou du fonctionnement de l'établissement. Une cellule 

départementale de coordination des acteurs concernés par le recueil, l'analyse et le 

traitement des situations de maltraitance va être expérimentée. L'objectif repose sur 

une clarification des informations préoccupantes et sur une structuration des acteurs 

locaux autour des ARS et des conseils départementaux. 

Etendre la protection des personnes sous mesure de protection juridique. 

La loi étend la sauvegarde de justice « médicale » applicable dans les établissements 

de santé aux personnes hébergées dans des établissements médico-sociaux. 

La situation des mandataires physiques est améliorée : le document individuel de 

protection des majeurs leur est étendu et la procédure d'agrément permet de répondre 

aux besoins définis dans le schéma régional de la protection juridique des majeurs. 

Le mandat de protection future, qui permet à toute personne d'anticiper librement sa 

protection, représente un atout pour la dignité, la liberté et le respect de la volonté des 

personnes. Des actions de communication, comme la réalisation de films, seront mises 

en œuvre par l'École des hautes études de la santé publique. 

Des enquêtes sont réalisées régulièrement sur les violences et les maltraitances à 

l'encontre des personnes âgées et sur celles commises en raison des spécificités de 

genre. 

 


